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É D I T O R I A L

Au cœur des débats

Somme toute, après d’âpres discussions, c’est 
plutôt avec une certaine discrétion que les 
normes IFRS, en tout cas celles approuvées 
par la Commission européenne, ont fait 

leur entrée dans les états comptables des entreprises. 
Seules, depuis le 1er janvier 2005, les 7 000 entre -
prises européennes cotées en Bourse doivent, en ef-
fet, utiliser le référentiel IFRS pour l’établissement de
 leurs comptes consolidés. S’il apparaît aujourd’hui 
que les dirigeants ont pleinement joué la carte des 
IFRS et développé leur communication fi nancière 
dans ce nouveau contexte, il est, de toute évidence,
 d’ores et déjà certain que la mise en place de ce nou -
veau corps de normes modifi e la donne. Pour les 
 experts-comptables et conseils fi scaux, qui doivent les
 expliciter, les mettre en pratique. Pour les entreprises, 
confrontées au défi  de les intégrer progressivement. 
Pour les investisseurs, dont il est devenu courant 
d’énoncer que les IFRS privilégient leur point de vue 
en accentuant signifi cativement le mouvement de 
« fi nanciarisation » de l’économie. Pour l’ensemble 
des « parties prenantes », du personnel salarié au 
consommateur, en passant par les pouvoirs publics 
et le citoyen, même s’il est vrai que c’est dans les 
grandes entreprises cotées « consolidantes » et dans 
leurs fi liales que la question se pose aujourd’hui ! 

Limiter le débat à ce seul constat serait toutefois 
fortement réducteur et, en tout cas, assurément 
 ignorant du fait qu’en phase avec le cadre  conceptuel 
européen d’application des normes comptables in-
ternationales, la Belgique, via les trois groupes de 
travail constitués sous l’égide de la Commission des 
Normes comptables, a largement ouvert le débat, né-
cessaire selon certains, de la modernisation qualita-
tive du droit comptable à l’aune éventuelle des nor-
mes comptables IFRS. Très schématiquement, l’idée 
est en quelque sorte de « picorer » dans les normes 
internationales pour moderniser, lorsque cela s’avère 
utile, notre droit comptable. Ceci posé, diffi cile alors 
d’ignorer que, même progressive et prévisible, une 
telle mutation, qui aurait des impacts sur les comp-
tes annuels de toutes les entreprises, pose dans sa 
dynamique la question du maintien, plus ou moins 
étroit, de la connexion entre droit comptable et droit 
fi scal que connaît aujourd’hui notre pays. Et que, 
bien plus alors qu’un changement de nomenclature 
comptable, une telle évolution induit tout autant 
une réfl exion sur le respect de la neutralité fi scale et 

le maintien, au demeurant logique, du droit compta-
ble traditionnel comme source de détermination du 
bénéfi ce taxable.

À n’en point douter, ce double aspect de question-
nement et de coûts/profi ts d’adaptation prend une 
connotation plus prégnante lorsque l’on envisage 
la question sous l’angle des PME, pour lesquelles, 
plus particulièrement encore, l’opération ne peut se 
traduire par de nombreux questionnements et for-
malités nouvelles, génératrices de coûts par trop dis-
proportionnés dans des structures au capital fermé, 
même s’il est vrai que le chantier toujours ouvert des 
IFRS et des PME, lancé voici un an, est susceptible 
d’apporter quelques assouplissements spécifi ques. 
Mais l’heure n’est plus à l’expectative ! Pour  apporter
 une réponse circonstanciée et objective aux ques-
tions qui se posent aux PME dans l’état actuel du dé-
bat, nous avons, au sein de l’Institut, mobilisé éner-
gies et compétences en constituant une commission 
IAS/IFRS – Fiscalité. Sans remettre en cause systéma-
tiquement les IFRS, dont les apports sont incontesta-
bles et sont, à bien des égards, une exigence de notre 
temps, les confrères qui la composent ont pour mis-
sion d’examiner les effets positifs ou négatifs, voire 
préoccupants, qu’aurait, sur la détermination de la 
base imposable, l’implémentation de certaines dis-
positions de cette nouvelle bible comptable. Onze, 
en l’occurrence, choisies en raison de leur impact, 
plus particulièrement dans les PME. En confi ant la 
présidence à notre confrère Jos De Blay, nous avons 
l’assurance que ces travaux, à vocation essentielle-
ment pratique, seront menés bon train dans un cli-
mat de discussion mêlant enthousiasme, compétence 
et souci d’aller à l’essentiel. Les trois premières analy-
ses que le groupe de travail propose à votre réfl exion 
en sont déjà autant de preuves. 

Avec les autres grilles d’analyses, dont la publica-
tion interviendra régulièrement, gageons sans crain-
te que ces documents constitueront des éléments 
concrets et fi ables de discussion lors de débats futurs 
auxquels la profession, au cœur des enjeux mobilisés 
par cette problématique, ne peut être qu’associée…

Gérard Delvaux, Président
Erwin Vercammen, Vice-Président
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Premières analyses du 
groupe de travail « IAS/
IFRS – Fiscalité » de l’IEC
Jos De Blay
Expert-comptable et conseil fi scal 

1. Introduction
Le règlement 1606/2002/CE, qui, pour chaque exercice 

comptable débutant le 1er janvier 2005 ou après cette date, 
impose de recourir aux normes IAS/IFRS adoptées au niveau 
européen conformément à la procédure prévue par le règle-
ment pour l’établissement des comptes consolidés des so-
ciétés cotées1, offre, en son article 5, la possibilité aux États 
membres d’imposer ou d’autoriser l’application du référen-
tiel IAS/IFRS aux comptes statutaires de toutes les sociétés.  

La directive 2003/51/CE du Parlement européen2 et du 
Conseil du 18 juin 2003, qui a adapté les directives comp-
tables communautaires en vigueur, permet également aux 
États membres de faire évoluer leur droit comptable natio-
nal à l’aune des normes IAS/IFRS. 

2. Arrêté royal du 18 janvier 2005 relatif à 
l’application des normes comptables internationales : 
implémentation des IAS/IFRS pour les comptes 
consolidés

Cet arrêté royal (M.B., 9 février 2005) reprend l’obligation, 
pour les sociétés de droit belge dont les instruments fi nan-
ciers à la date de clôture de leur bilan sont admis à la négo-
ciation sur un marché réglementé, d’établir leurs comptes 
annuels consolidés selon les normes IAS/IFRS adoptées au 
niveau européen. 

Les sociétés de droit belge dont seuls les titres de créance 
sont admis à la négociation sur un marché réglementé, ainsi 
que les sociétés dont les instruments fi nanciers sont admis 
à la négociation publique dans un pays tiers et qui ont uti-
lisé à cet effet des normes acceptées au plan international 

depuis un exercice comptable ayant commencé avant le 11 
septembre 2002, ont jusqu’à l’exercice comptable qui dé-
bute au ou après le 1er janvier 2007 pour établir les comptes 
annuels consolidés suivant les normes IAS/IFRS adoptées au 
niveau européen. 

Enfi n, le législateur étend le champ d’application des nor-
mes IAS/IFRS adoptées au niveau européen en permettant 
désormais leur application à l’établissement des comptes 
annuels consolidés des sociétés non cotées en Bourse. 

3. La loi du 13 janvier 2006 « modifi ant le Code des 
sociétés » : introduction des IAS/IFRS pour les comptes 
statutaires ? 

La loi du 13 janvier 2006 « modifi ant le Code des socié-
tés », publiée au Moniteur belge du 20 janvier 2006 (deuxiè-
me édition), n’adapte que partiellement le droit comptable 
belge à la « Directive de modernisation » précitée : unique-
ment les dispositions contraignantes sans donc qu’il soit 
provisoirement fait usage de la faculté d’harmoniser le droit 
comptable belge à l’aune des normes IAS/IFRS.  

Concrètement, la loi précitée modifi e entre autres les ar-
ticles 96 et 119 C. soc. traitant du rapport de gestion et les 
articles 144 et 148 C. soc. relatifs au rapport des commis-
saires. 

Toutefois, en raison de la faculté qu’offre aux États mem-
bres la Directive de modernisation de faire converger leur droit 
comptable national (en l’espèce, le droit comptable belge) 
vers les normes IFRS d’une manière et à un rythme adaptés 
aux spécifi cités nationales, les comptes annuels des socié-

I N T R O D U C T I O N

1  Les entreprises dont les titres, à la date du bilan, ont été admis à la 

négociation sur un marché réglementé d’un État membre. 
2  Est visée la directive européenne 2003/51/CE du 18 juin 2003 visant 

à la modernisation des directives comptables, J.O.C.E., n° L. 178, du 

17 juillet 2003, pages 16 et suivantes, ci-après dénommée Directive de 

modernisation.
3  À plusieurs reprises, le Code des sociétés fait référence à la notion 

d’« actif net », notamment dans le cadre de la détermination des 

bénéfi ces distribuables (art. 617 C. soc.) ou de la détermination des 
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tés actuellement exclues du champ d’application du réfé-
rentiel IAS pourront de facto être établis selon un schéma 
comptable national plus proche des IAS/IFRS. 

Sachant qu’à ce jour, le législateur belge n’a transposé que 
les dispositions contraignantes, le droit comptable belge 
demeure donc momentanément applicable, sans restric-
tion aucune, aux comptes statutaires des sociétés tant co-
tées que non cotées. 

3.1. Obstacles :
 obligations plus lourdes en matière de reporting ;
 aspects du droit des sociétés ;  
 et surtout, le principe de l’unicité entre le droit fi s-

cal et le droit comptable.

Plusieurs écueils ont, en effet, pour conséquence que 
l’adaptation du droit comptable belge aux normes IAS/IFRS 
ne coule pas forcément de source.  

Une première diffi culté résulte du fait que les normes IAS/
IFRS ont été élaborées pour les grandes sociétés cotées. Avec 
vraisemblablement comme conséquence, en cas d’applica-
tion intégrale de ces normes, un alourdissement sensible, 
voire hors de proportion, du reporting à charge des PME. 

Sans perdre de vue un certain nombre d’aspects découlant 
du droit des sociétés3, force est également de constater que 
la Belgique applique le régime de l’unicité des comptes an-
nuels et n’admet pas que le résultat fi scal soit déterminé sur 
une autre base que les comptes annuels, un principe remis 
en cause dans l’hypothèse d’une convergence vers les IAS/
IFRS. 

Ce principe d’unicité est articulé sur deux piliers : la pri-
mauté du droit comptable et la neutralité fi scale.

Par application du principe de primauté du droit comp-
table, l’Administration fi scale accepte les règles comptables 
concernant les évaluations, les amortissements, les réduc-
tions de valeur et les provisions pour risques et charges pour 
la détermination de l’assiette taxable, à moins que la législa-
tion fi scale y déroge expressément.

Du principe de la neutralité fi scale, il se déduit que toute 
modifi cation apportée aux règles comptables existantes doit 
rester fi scalement neutre. En conséquence, une modifi cation 
des règles comptables ne peut se traduire par une évolution 
de la base imposable. Une éventuelle convergence vers les 
normes IAS/IFRS est susceptible d’introduire, dans la législa-
tion fi scale, un nombre relativement élevé de dérogations à 
la législation comptable et mettre ainsi « sous pression » le 
lien étroit qui existe entre les droits comptable et fi scal. 

3.2. Action de la Commission des Normes comptables
Dans cette optique, la Commission des Normes compta-

bles (CNC) a présenté plusieurs lignes de force susceptibles 
de guider l’élaboration d’une politique belge d’harmonisa-
tion et de modernisation européennes fondée sur les nor-
mes IAS/IFRS.4 

S’inspirant de ces lignes de force, la CNC a tenu à la 
mi-2003 une consultation publique à propos de l’application 
du règlement IAS/IFRS 1606/2002/CE et de la convergence 
du droit comptable belge avec les normes IAS/IFRS. Cela a 
fi nalement abouti à la publication, le 22 décembre 2003, 
d’un certain nombre de propositions pour une politique 

I N T R O D U C T I O N

pertes du capital social (art. 633 C. soc.). Cet actif net est aujourd’hui 

calculé conformément au droit comptable belge. Le passage éventuel 

aux IAS/IFRS aura incontestablement une infl uence sur la détermination 

de l’actif net et, partant, sur le montant des bénéfi ces distribuables et 

sur l’application de la « procédure d’alarme » visée à l’art. 633 C. soc.

4  « Evolution du droit belge des comptes annuels au regard de la 

politique d’harmonisation européenne basée sur les International 

Accounting Standards (IAS) : lignes de force d’une politique belge », 

voyez www.cnc-cbn.be/FR/Documents/IAS.FR.pdf. 

Sans aucune restriction, 
le droit comptable belge 
demeure donc momen-
tanément applicable aux 
comptes statutaires des 
sociétés tant cotées que 
non cotées
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belge5 en la matière. Dans ce document, la CNC plaide entre 
autres, en matière de comptabilité statutaire, pour la créa-
tion d’un Forum d’étude et de concertation IAS/IFRS. Au 
départ d’un inventaire des différences entre le droit belge 
des comptes statutaires et les normes IAS/IFRS, les activités 
de ce forum se sont orientées vers trois thèmes : droit des 
sociétés, PME et fi scalité.

3.3. Les trois groupes de travail de la Commission des 
Normes comptables

Un premier groupe de travail, intitulé « IAS/IFRS –Comptes 
statutaires – PME », a examiné dans quelle mesure une mo-
dernisation du droit belge des comptes statutaires fondée sur 
certains concepts et principes des normes IAS/IFRS est souhai-
table. Ce groupe de travail s’est penché également sur la situa-
tion spécifi que des PME.

Un deuxième groupe de travail, « IAS/IFRS – Droit des so-
ciétés », institué au sein du département SPF Justice, a étudié 
l’infl uence potentielle des normes IAS/IFRS sur le droit des 
sociétés. Les deux groupes de travail ont dressé un rapport 
intermédiaire. 

Fin 2004, un troisième groupe de travail, « IAS/IFRS 
– Droit fi scal », a été institué en vue d’examiner l’impact 
fi scal qu’auraient d’éventuelles adaptations du droit belge 
des comptes statutaires sur la base des normes IAS/IFRS, en 
partant du principe que le lien étroit qui existe traditionnel-
lement entre le droit fi scal et le droit des comptes statutaires 
reste maintenu. 

Ce groupe s’est, depuis, réuni à plusieurs reprises et a re-
mis également des conclusions provisoires, tout en ne s’es-
timant pas compétent pour juger de l’opportunité de procé-
der à des adaptations du droit des comptes statutaires.  

Une concertation aura lieu entre les trois groupes de tra-
vail avant la présentation des conclusions complètes et dé-
fi nitives au Gouvernement, prévue dans le courant de cette 
année encore.

Nous formons le vœu que les groupes de travail de la Com-
mission des Normes comptables, et plus particulièrement 
le groupe de travail « IAS/IFRS – Droit fi scal », tiendront 
compte, dans leurs conclusions et conseils à l’intention du 
Gouvernement, de la réalité économique belge et du fait 
que nombre des entreprises belges sont des PME, qui ne sau-
raient être entraînées dans l’aventure d’une adaptation « à 
la légère » de notre droit comptable qui se traduirait par une 
augmentation forte du volume d’heures et des coûts d’im-
plémentation élevés, sans que l’on puisse nécessairement 
en attendre une amélioration du caractère d’image fi dèle 
des comptes annuels.6

Sans vouloir préjuger des conclusions et conseils de ces 
groupes de travail de la Commission des Normes compta-
bles, nous ne pouvons passer sous silence la « révolution 
culturelle » qui s’opère au niveau du droit comptable, non 
seulement pour les entreprises, mais aussi leurs interlocu-
teurs privilégiés que sont les cabinets d’experts-comptables 
et de conseils fi scaux. 

De toute évidence, tout expert-comptable/conseil fi scal 
se doit de consolider ses connaissances pour suivre de près 
cette nouvelle évolution du droit comptable et relever ainsi 
le défi  de l’accompagnement de ses clients dans ce projet 
majeur. 

I N T R O D U C T I O N

5  « Propositions de la Commission des Normes comptables relatives 

à la politique de la Belgique en matière de normes IAS/IFRS pour les 

entreprises commerciales et industrielles », voyez www.cnc-cbn.be/FR/

New/2003/FR_New22-12-2003.pdf. 

6  G. DELVAUX, « Introduction des normes IAS au 1er janvier 2005, 

Une véritable révolution dans les règles comptable européennes », 

Accountancy & Tax, n°4/2004, pages 16 et suivantes.
7  Le mérite d’avoir identifi é ce problème revient à l’IASB, qui a initié 

le projet des normes internationales pour les petites et moyennes 

Pour les PME, une adap-
tation à la légère de notre 
droit comptable se tradui-
rait par une augmentation 
forte du volume d’heures 
et des coûts d’implémen-
tation élevés
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4. Action de l’IEC : création d’un groupe de travail 
« IAS/IFRS – Fiscalité »

Mettre en place une information actualisée et une méthodo-
logie de travail nous est d’emblée apparu comme une priorité 
dans le cadre d’une réfl exion concertée, constructive et objec-
tive sur les conséquences fi scales potentielles de l’application 
(obligatoire ou facultative) des normes IAS/IFRS dans le cadre 
de l’établissement des comptes statutaires.

Dans ce contexte, l’IEC a créé, en 2005, au sein de la Com-
mission des conseils fi scaux, le « Groupe de travail IAS/IFRS 
– Fiscalité » dans le but de mettre à la disposition de ses 
membres plusieurs outils de travail.  

4.1. Les travaux du « Groupe de travail IAS/IFRS 
– Fiscalité » de l’IEC

Au cours de la première réunion du groupe de travail, tenue 
en 2005, grâce à la collaboration du Professeur De Lembre et 
de Madame Van Haver, respectivement président du groupe 
de travail « IAS – Comptes statutaires – PME » et membre du 
groupe de travail « IAS/IFRS – Droit des sociétés », les parti-
cipants ont fait le point sur les « pistes de modernisation » 
potentielles dans ces deux domaines, à l’aune des normes 
IAS/IFRS. Lors de cette réunion, Monsieur Jean Baeten (conseil 
fi scal à la FEB) a traité en détail de la problématique fi scale 
(neutralité) de cette convergence potentielle, compte tenu du 
lien étroit qui existe actuellement entre le droit fi scal belge et 
le droit comptable belge. 

4.2. Impact fi scal potentiel de certaines normes IAS/
IFRS ?

Sur la base de ces réfl exions préliminaires, le groupe de tra-
vail a décidé de préparer une série de notes techniques rela-
tives aux normes IAS/IFRS sélectionnées, dont l’application 
était susceptible d’avoir principalement un impact fi scal sur 
les PME :

1. Contrats de construction
2. Provisions, passifs éventuels et actifs éventuels 
3. Immobilisations corporelles
4. Stocks
5. Contrats de location (superfi cie et emphytéose)
6. Comptabilisation des subventions publiques et informa-

tions à fournir sur l’aide publique
7. Effets des variations des cours des monnaies étrangères
8. Dépréciation d’actifs
9. Immobilisations incorporelles
10. Regroupements d’entreprises
11. Implications de la juste valeur (notamment les immeubles 

de placement) 

La rédaction des textes a été confi ée aux différents mem-
bres du groupe de travail et chaque norme sélectionnée fait 
l’objet d’une analyse établie selon le schéma suivant : com-
paraison entre les normes IAS/IFRS et le droit comptable 
belge, identifi cation des discordances fi scales, exemples. 

Des premières discussions, il est d’emblée apparu que les 
différences fi scales trouveraient principalement leur source 
dans les méthodes d’évaluation, y compris les différences 
relatives à la prise en compte de revenus (Revenue Recogni-
tion) qui en découlent et les provisions. 

S’il peut également être admis que ces différences auront 
un impact fi scal, mettant a priori à mal le principe de neu-
tralité fi scale, on leur reconnaît généralement un caractère 
temporaire dont la régularisation via les impôts différés de-
vrait intervenir à plus ou moins long terme. 

I N T R O D U C T I O N

L’expert-comptable et le 
conseil fi scal se doivent de 
consolider leurs connais-
sances pour relever le défi  
de l’accompagnement de 
leurs clients
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La neutralité fi scale ou son absence revêt une importance 
déterminante en termes d’impact potentiel positif ou néga-
tif : au niveau microéconomique, sur l’entreprise individuelle 
ou sur chaque opération de l’entreprise, et au niveau macro-
économique, sur le budget de l’État. 

Dans ce cadre, la plupart des analystes boursiers estiment 
que l’introduction des normes IAS/IFRS va se traduire par 
une plus grande volatilité des fonds propres et des résultats 
des entreprises. En période de conjoncture stable, l’impact 
budgétaire (fi scal) d’une implémentation généralisée des 
normes IFRS dans les comptes annuels statutaires devrait 
être relativement limité dans le calcul du budget de l’État. 
La question est plutôt de mesurer les effets positifs éventuels 
pour les entreprises et pour le budget de l’État de cette nou-
velle dose de volatilité, dans une perspective qui souligne 
toute l’importance du principe de neutralité fi scale.

Si, à terme, le législateur choisissait d’implémenter tout 
ou partie des normes IAS/IFRS en droit comptable belge, 
la neutralité fi scale pourrait être maintenue par le biais de 
corrections dans la déclaration à l’impôt des sociétés. Ce 
faisant, la déclaration en deviendrait assurément beaucoup 
plus complexe. Une autre possibilité serait de contraindre 
le contribuable à établir un tableau de correspondances ou 
encore à établir un bilan fi scal. 

Quelle que soit l’option qui sera en fi n de compte retenue, 
la réalisation d’une analyse préalable coûts/profi ts s’avère 
indispensable si l’on décide d’aligner le droit comptable 
belge sur les normes IAS/IFRS. La complexité du référentiel 
IFRS est, selon moi, peu adaptée à la réalité des PME, de 
sorte qu’il serait excessif et peu approprié d’imposer les mê-
mes règles comptables aux petites entreprises privées et aux 
grands groupes, pour la plupart des multinationales.7

4.3. Les premières analyses
Ce numéro spécial propose les résultats des premières analy-

ses du groupe de travail, à savoir : 

1. IAS 11 : Contrats de construction
2. IAS 16 : Immobilisations corporelles
3. IAS 37 : Provisions, passifs éventuels et actifs éventuels

Les résultats des autres analyses seront publiés dans le 
courant de 2006 et 2007. 

Avec force d’exemples, les textes rédigés entendent met-
tre en lumière toute une série de distorsions fi scales notables 
entre le droit comptable belge et les normes IAS/IFRS, sans 
prétendre à l’exhaustivité. Dans le cadre de la mission du 
groupe de travail – à savoir la publication de divers textes 
techniques à l’usage des membres –, il était impossible, dans 
les limites de temps imparties et dans le cadre des onze ana-
lyses envisagées, d’en dresser une liste exhaustive, dans la 
mesure où les normes IFRS forment une réglementation très 
détaillée, articulée sur plusieurs centaines de pages.

Ceci établi, les distorsions suivantes méritent assurément 
d’être mises en évidence :

IAS 11 : Contrats de construction
Selon le référentiel IAS/IFRS, les charges et produits sont 
comptabilisés dans le compte de résultats en fonction du 
degré d’avancement de l’activité du projet « percentage of 
completion method » (ou méthode de comptabilisation à 
l’avancement). La « completed contract method » (ou métho-
de de comptabilisation à l’achèvement) ne peut, dès lors, 
être appliquée. 
En outre, le droit comptable belge prévoit la possibilité de 
ne pas inclure les coûts indirects de production dans le prix 
de fabrication.

IAS 16 : Immobilisations corporelles
Les IAS/IFRS connaissent la notion de « valeur résiduelle », 
tout en interdisant que des amortissements puissent être 
actés sur cette valeur résiduelle, alors que le droit comptable 
belge le permet. 
Les amortissements fi scaux accélérés ou dégressifs, au-
jourd’hui admis par le droit comptable belge (max. 40 % à 

I N T R O D U C T I O N

entreprises (IAS-SME’s). À l’heure actuelle, il est impossible de prévoir à 

quoi ce projet aboutira et encore moins s’il conduira à une simplifi cation 

substantielle pour ce type d’entreprises, sachant d’ores et déjà que la 

défi nition de la PME (SME) retenue par l’IASB s’écarte considérablement 

de celle que nous connaissons dans nos droit des sociétés et droit fi scal 

belges. Selon toute vraisemblance, ces normes IAS-PME devraient être 

fi nalisées par l’IASB dans le courant de 2007.
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des fi ns fi scales), ne seront plus possibles selon le référentiel 
IFRS, de sorte que les amortissements devront être actés sur 
une plus longue période. 
Selon le référentiel IFRS, le critère de durée d’utilité d’une 
immobilisation corporelle ayant un coût signifi catif par 
rapport au coût total de l’élément doit être amortie sé-
parément (amortissement par composants), alors que le 
droit comptable belge met l’accent sur l’application cohé-
rente des pourcentages d’amortissement. À cet égard, nous 
renvoyons aux délais d’amortissement usuels admis par 
l’Administration fi scale. 
En outre, le droit comptable et le droit fi scal belges pré voient 
une possibilité plus étendue d’activation des frais acces-
soires, qui, le cas échéant, peuvent également être amortis 
en une fois ou par fractions égales, sans interruption, pen-
dant un nombre d’années à déterminer par le contribuable. 
Selon le référentiel IFRS, seuls les coûts directement impu-
tables peuvent être portés à l’actif, à l’exclusion des frais 
administratifs et autres frais généraux, dans la mesure où ils 
correspondent à la réalité économique.
On note également des différences concernant le point de 
départ de l’amortissement, etc.

IAS 37 : Provisions, passifs éventuels et actifs éventuels
La différence la plus signifi cative entre les deux référentiels 
réside dans le fait que la défi nition des provisions est plus 
restrictive dans le référentiel IAS/IFRS, lequel exclut, en effet, 
les provisions pour grosses réparations et gros entretien.

5. Groupe de travail « IAS/IFRS – Droit fi scal – SPF 
Finances »

L’Institut a participé activement aux travaux du groupe de 
travail « IAS/IFRS – Droit fi scal – SPF Finances ». Les réunions 
organisées dans le courant de l’année 2005 se sont déroulées 
en présence des représentants de la FEB et des Instituts pro-
fessionnels comptables et fi scaux (IEC-IPCF), d’une part, et 
des représentants du SPF Finances et de la Commission des 
Normes comptables, d’autre part. Comme déjà signalé, un rap-
port intermédiaire des activités de ce groupe de travail a été 
approuvé à l’unanimité le 15 mars 2006, insistant notamment 
sur la nécessité d’une concertation entre les groupes de travail 
préalablement à la remise au Gouvernement de conclusions 
complètes et défi nitives.

6. Conclusion
Les quelques lignes qui précèdent sont autant d’arguments 

pour les experts-comptables et conseils fi scaux de s’intéresser 
à la problématique des IAS/IFRS. Il est en effet probable que, 
dans un avenir proche, l’harmonisation comptable opérée au 
niveau européen ne manquera pas d’infl uencer le droit comp-
table belge. 

Des premières analyses du groupe de travail « IAS/IFRS – 
Fiscalité », il ressort essentiellement que l’impact comptable 
et fi scal majeur que pourrait avoir une application tranchée 
ou irréfl échie des normes IAS/IFRS aux comptes statutaires 
des entreprises belges ne saurait être négligé. De toute évi-
dence, il n’entre pas dans l’intérêt des PME d’être pénalisées 
par une réglementation par trop complexe dont l’impact en 
termes de charges administratives et de coûts supplémentai-
res ne saurait, en aucun cas, être passé sous silence.

Nous espérons pouvoir vous révéler les résultats des autres 
analyses du groupe de travail dans les prochains numéros 
spéciaux. 

J’aimerais également, en mon nom ainsi qu’au nom du 
conseil de l’IEC, remercier tous les membres du groupe de 
travail « IAS/IFRS – Fiscalité » de l’IEC pour leur engagement 
personnel, leur participation constructive aux réunions du 
groupe de travail et leurs efforts particuliers en vue de la 
réalisation des analyses techniques autour des onze normes 
IAS/IFRS. 

Commission des conseils fi scaux
Composition du groupe de travail « IAS/IFRS – Fiscalité »

Président
Jos De Blay

Membres néerlando phones
Bernard Bruggeman
André Claes
Nancy De Beule
Patrick Rottiers
Ria Verheyen
Jan Verhoeye

Membres francophones
Micheline Claes
Jean-Marie Cougnon
Gérard Delvaux
Roger Lassaux
Philippe Raxhon
Isabelle Richelle
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 d
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p
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 l
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 p
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 d
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 c
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 c

or
p

or
el

le
. L

or
sq

u
e 

le
 lo

gi
ci

el
 n

e 
fa

it
 p

as
 p

ar
ti

e 
in

té
gr

an
te

 d
u

 m
at

ér
ie

l,
 il

 p
eu

t 
êt

re
 

co
n

si
d

ér
é 

co
m

m
e 

u
n

e 
im

m
ob

il
is

at
io

n
 i

n
co

rp
or

el
le

.

IA
S 

16
.2

, 5
L’

IA
S 

16
, 

Im
m

ob
il

is
at

io
n

s 
co

rp
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 b
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u
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 p
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 l
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d
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 d
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 c
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t d
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 d
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 c
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 c
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 d
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 d
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d
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 l
e 

bi
ai

s 
d

’u
n

e 
es

ti
m

at
io

n
 e

ff
ec

tu
ée

, 
en

 g
én

ér
al

, 
p

ar
 d

es
 é

va
lu

at
eu

rs
 p

ro
fe

ss
io

n
n

el
s 

q
u

al
ifi

 é
s.
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u
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 d
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 c
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 d
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 d
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 d
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 d
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 c
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 d
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u
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eu
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n
t,

 n
o

ta
m

m
en
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 f

ai
re

 l
’o

b
je

t 
d

’u
n

 p
la

n
 d

’a
m

o
r-

ti
ss

em
en

t 
ac

cé
lé

ré
, c

o
n

fo
rm

ém
en

t 
au

x
 d

is
p

o
si

ti
o

n
s 

fi 
sc

al
es

 
en

 l
a 

m
at

iè
re

. S
i l

’a
p

p
li

ca
ti

on
 d

’u
n

 t
el

 p
la

n
 a

cc
él

ér
é 

co
n

d
u

it
 à

 
an

ti
ci

p
er

 d
e 

m
an

iè
re

 s
ig

n
ifi

 c
at

iv
e 

la
 p

ri
se

 e
n

 c
h

ar
ge

 d
es

 a
m

or
-

ti
ss

em
en

ts
 p

ar
 r

ap
p

or
t 

à 
ce

 q
u

i e
st

 é
co

n
om

iq
u

em
en

t 
ju

st
ifi

 é
, i

l 
es

t 
fa

it
 m

en
ti

on
 d

an
s 

l’a
n

n
ex

e 
d

e 
la

 d
if

fé
re

n
ce

 e
n

tr
e 

le
 m

on
-

ta
n

t 
cu

m
u

lé
 d

e 
ce

s 
am

or
ti

ss
em

en
ts

 a
ct

és
 e

t 
ce

lu
i 

d
es

 a
m

or
ti

s-
se

m
en

ts
 é

co
n
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iq

u
em
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t 
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ifi
 é
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C
h

aq
u

e 
él

ém
en

t 
d

’u
n

e 
im

m
ob

il
is

at
io

n
 c

or
p

or
el

le
 a

ya
n

t 
u

n
 

p
ri

x 
d

e 
re

vi
en

t 
su

bs
ta

n
ti

el
 p

ar
 r

ap
p

or
t 

au
 p

ri
x 

d
e 

re
vi

en
t 

to
ta

l 
d

e 
l’a

ct
if

 d
oi

t 
êt

re
 a

m
or

ti
 s

ép
ar

ém
en

t.
 À

 d
es

 fi
 n

s 
co

m
p

ta
bl

es
, 

le
s 

te
rr

ai
n

s 
et

 b
ât

im
en

ts
 d

oi
ve

n
t 

êt
re

 c
on

si
d

ér
és

 c
om

m
e 

d
eu

x 
él

ém
en

ts
 d

’a
ct

if
 d

is
ti

n
ct

s.
 L

es
 t

er
ra

in
s 

on
t 

n
or

m
al

em
en

t 
u

n
e 

d
u

ré
e 

d
e 

vi
e 

il
li

m
it

ée
 e

t,
 e

n
 c

on
sé

q
u

en
ce

, n
e 

so
n

t 
p

as
 a

m
or

ti
s.

 
Si

 t
ou

te
fo

is
 l

e 
co

û
t 

d
’u

n
 t

er
ra

in
 c

om
p

re
n

d
 u

n
 c

er
ta

in
 n

om
br

e 
d

’é
lé

m
en

ts
 v

is
an

t 
à 

re
m

et
tr

e 
le

 t
er

ra
in

 d
an

s 
so

n
 é

ta
t 

in
it

ia
l,

 c
e 

co
û

t 
se

ra
 a

m
or

ti
 s

u
r 

la
 b

as
e 

d
es

 a
va

n
ta

ge
s 

éc
on

om
iq

u
es

 g
én

é-
ré

s 
p

ar
 c

es
 é

lé
m

en
ts

. 
En

 r
ev

an
ch

e,
 l

es
 c

on
st

ru
ct

io
n

s 
on

t 
u

n
e 

d
u

ré
e 

d
e 

vi
e 

li
m

it
ée

 e
t 

d
oi

ve
n

t,
 e

n
 c

on
sé

q
u

en
ce

, ê
tr

e 
am

or
ti

es
 

su
r 

la
 b

as
e 

d
e 

le
u

r 
d

u
ré

e 
d

’u
ti

li
té

.

L
es

 f
ra

is
 a

cc
es

so
ir

es
 d

o
iv

en
t 

êt
re

 a
ct

iv
és

 e
t 

p
eu

ve
n

t 
êt

re
 

am
o

rt
is

 s
el

o
n

 l
es

 m
êm

es
 m

o
d

al
it

és
 q

u
e 

l’
ac

ti
f 

co
n

ce
rn

é 
o

u
 

se
lo

n
 

d
es

 
m

o
d

al
it

és
 

d
if

fé
re

n
te

s 
d

e 
l’

él
ém

en
t 

d
’a

ct
if

 
co

n
ce

rn
é.

Le
s 

am
or

ti
ss

em
en

ts
 s

u
r 

le
s 

im
m

ob
il

is
at

io
n

s 
co

rp
or

el
le

s 
d

on
t 

l’u
ti

li
sa

ti
on

 e
st

 l
im

it
ée

 d
an

s 
le

 t
em

p
s 

n
e 

p
eu

ve
n

t 
fa

ir
e 

l’o
bj

et
 

d
’u

n
e 

re
p

ri
se

 q
u

e 
si

, à
 r

ai
so

n
 d

e 
m

od
ifi

 c
at

io
n

s 
d

es
 c

ir
co

n
st

an
-

ce
s 

éc
on

om
iq

u
es

 o
u

 t
ec

h
n

ol
og

iq
u

es
, l

e 
p

la
n

 d
’a

m
or

ti
ss

em
en

t 
an

té
ri

eu
re

m
en

t 
p

ra
ti

q
u

é 
s’

av
èr

e 
av

oi
r 

ét
é 

tr
op

 r
ap

id
e.

 L
es

 
am

or
ti

ss
em

en
ts

 q
u

i 
s’

av
èr

en
t 

n
e 

p
lu

s 
êt

re
 j

u
st

ifi
 é

s 
fo

n
t 

l’o
bj

et
 

d
’u

n
e 

re
p

ri
se
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 c

on
cu

rr
en

ce
 d

e 
le

u
r 

ex
cé

d
en

t 
p

ar
 r
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p

or
t 

au
x 

am
or
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n
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La
 m

ét
h

od
e 

d
’a

m
or

ti
ss

em
en

t 
ap

p
li

q
u

ée
 d

oi
t 

re
fl 

ét
er

 le
 r

yt
h

m
e 

se
lo

n
 l

eq
u

el
 l

es
 a

va
n

ta
ge

s 
éc

on
om

iq
u

es
 f

u
tu

rs
 l

ié
s 

à 
l’a

ct
if

 s
e-

ro
n

t,
 s

el
on

 l
es

 a
tt

en
te

s,
 c

on
so

m
m

és
 p

ar
 l

’e
n

tr
ep

ri
se

. 
Le

s 
m

é-
th

od
es

 a
u

to
ri

sé
es

 s
on

t 
le

s 
su

iv
an

te
s 

: l
e 

m
od

e 
li

n
éa

ir
e,

 le
 m

od
e 

d
ég

re
ss

if
 e

t 
le

 m
od

e 
d

es
 u

n
it

és
 d

e 
p

ro
d

u
ct

io
n

. L
’e

n
tr

ep
ri

se
 e

st
 

te
n

u
e 

d
e 

ch
oi

si
r 

le
 m

od
e 

q
u

i 
co

rr
es

p
on

d
 l

e 
m

ie
u

x 
au

 r
yt

h
m

e 
d

e 
co

n
so

m
m

at
io

n
 o

u
 a

u
 r

yt
h

m
e 

d
es

 a
va

n
ta

ge
s 

éc
on

om
iq

u
es

 
fu

tu
rs

 g
én

ér
és

. 
Le

 m
od

e 
d

oi
t 

êt
re

 m
od

ifi
 é

 e
n

 c
as

 d
e 

ch
an

ge
-

m
en

t 
im

p
or

ta
n

t 
d

u
 r

yt
h

m
e.

Lo
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u
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 s
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u
e 
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 d

u
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e 
d

’u
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ti
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 a
tt

en
d

u
e 

d
’u

n
 a

ct
if

 
es

t 
su

p
ér

ie
u

re
 à

 la
 p

ér
io

d
e 

in
it

ia
le

m
en

t 
es

ti
m

ée
, q

u
i a

 e
n

tr
aî

n
é 

u
n

 a
m

or
ti

ss
em

en
t 

tr
op

 i
m

p
or

ta
n

t 
d

an
s 

le
 p

as
sé

, 
l’e

n
tr

ep
ri

se
 

p
eu

t 
ré

év
al

u
er

 c
es

 a
ct

if
s 

ou
 p

ro
cé

d
er

 à
 l

a 
re

p
ri

se
 d

e 
l’a

m
or

ti
s-

se
m

en
t 

ex
cé

d
en

ta
ir

e.
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d
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n
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 r
éé
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 m
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n
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r 
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n
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u
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ti
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t 
d
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re
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ou
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 l
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sq
u

e 
ce

t 
ac

ti
f 

es
t 

op
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n
n

el
, 

c’
es
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d
ir

e 
lo
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q

u
’il

 s
e 

tr
ou

ve
 s

u
r 

le
 s

it
e 

et
 d

an
s 

l’é
ta

t 
n

éc
es

sa
ir

e 
à 

so
n

 f
on
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io

n
n

em
en

t 
se
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n

 l
a 

m
an

iè
re
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if
 

es
t 

co
n

si
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d
ér

é 
co

m
m

e 
u

n
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if
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is

p
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a 
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n
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n
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t 
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n
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 d
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Le
s 

am
or

ti
ss

em
en

ts
 n

e 
so

n
t 

p
as

 a
rr

êt
és

 lo
rs

q
u

e 
l’a

ct
if

 n
’e

st
 p

lu
s 

u
ti

li
sé

 o
u

 e
st

 m
is

 h
or
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3
Le

s 
ét

at
s 

fi 
n

an
ci

er
s 

d
oi

ve
n

t 
in

d
iq

u
er

, 
p

ou
r 

ch
aq

u
e 

ca
té

go
ri

e 
d

’im
m

ob
il

is
at

io
n

s 
co

rp
or

el
le

s 
:

• 
le

s 
co

n
ve

n
ti

on
s 

d
’é

va
lu

at
io

n
 u

ti
li

sé
es

 p
ou

r 
d

ét
er

m
in

er
 l

a 
va

le
u

r 
d

’a
cq

u
is

it
io

n
, e

n
 l

’e
sp

èc
e 

la
 j

u
st

e 
va

le
u

r 
;

• 
le

s 
m

od
es

 d
’a

m
or

ti
ss

em
en

t 
u

ti
li

sé
s 

;
• 

le
s 

d
u

ré
es

 d
’u

ti
li

té
 o

u
 l

es
 t

au
x 

d
’a

m
or

ti
ss

em
en

t 
u

ti
li

sé
s 

;
• 

la
 v

al
eu

r 
d

’a
cq

u
is

it
io

n
, 

en
 l

’e
sp

èc
e 

la
 j

u
st

e 
va

le
u

r,
 e

t 
le

 c
u

-
m

u
l d

es
 a

m
or

ti
ss

em
en

ts
 (

re
gr

ou
p

é 
av

ec
 le

 c
u

m
u

l d
es

 p
er

te
s 

d
e 

va
le

u
r)

 à
 l

’o
u

ve
rt

u
re

 e
t 

à 
la

 c
lô

tu
re

 d
e 

l’e
xe

rc
ic

e 
;

• 
u

n
 r

ap
p

ro
ch

em
en

t 
en

tr
e 

la
 v

al
eu

r 
co

m
p

ta
bl

e 
à 

l’o
u

ve
rt

u
re

 
et

 à
 la

 c
lô

tu
re

 d
e 

l’e
xe

rc
ic

e 
m

on
tr

an
t 

le
s 

en
tr

ée
s,

 le
s 

so
rt

ie
s,

 
le

s 
ac

q
u

is
it

io
n

s 
p

ar
 v

oi
e 

d
e 

re
gr

ou
p

em
en

ts
 d

’e
n

tr
ep

ri
se

s,
 

le
s 
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en
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s 
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 l
es

 d
im

in
u

ti
on

s 
d

u
ra

n
t 

l’e
xe

rc
ic

e 
ré

su
lt

an
t 

d
es

 r
éé

va
lu

at
io

n
s 

et
 d

es
 p

er
te

s 
d

e 
va

le
u

r 
co

m
p

-
ta

bi
li

sé
es

 o
u

 r
ep

ri
se

s 
d

ir
ec

te
m

en
t 

en
 c

ap
it

au
x 

p
ro

p
re

s,
 l

es
 

p
er

te
s 

d
e 

va
le

u
r 

co
m

p
ta

bi
li

sé
es

 d
an

s 
le

 c
om

p
te

 d
e 

ré
su

lt
at

s,
 

le
s 

p
er

te
s 

d
e 

va
le

u
r 

re
p

ri
se

s 
d

an
s 

le
 c

om
p

te
 d

e 
ré

su
lt

at
s,

 
le

s 
am

or
ti

ss
em

en
ts

, 
le

s 
d

if
fé

re
n

ce
s 

d
e 

ch
an

ge
 e

t 
le

s 
au

tr
es

 
m

ou
ve

m
en

ts
.

Le
s 

co
m

p
te

s 
an

n
u

el
s 

st
at

u
ta

ir
es

 b
el

ge
s 

d
oi

ve
n

t 
êt

re
 é

ta
bl

is
 s

e-
lo

n
 u

n
 s

ch
ém

a 
sp

éc
ifi

 q
u

e 
p

ou
r 

ch
aq

u
e 

ca
té

go
ri

e 
d

éfi
 n

ie
 a

u
 

se
in

 d
es

 i
m

m
ob

il
is

at
io

n
s 

co
rp

or
el

le
s.

Le
s 

co
û

ts
 li

és
 a

u
x 

im
m

ob
il

is
at

io
n

s 
p

ro
d

u
it

es
 s

on
t 

in
it

ia
le

m
en

t 
re

p
ri

s 
so

u
s 

u
n

e 
ru

br
iq

u
e 

d
e 

co
û

ts
 e

t 
so

n
t 

en
su

it
e 

ac
ti

vé
s 

p
ar

 le
 

bi
ai

s 
d

u
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om
p

te
 I

.C
. P

ro
d

u
ct

io
n

 i
m

m
ob

il
is

ée
.

L’
an

n
ex

e 
d

oi
t 

in
d

iq
u

er
 (

1)
 l

es
 p

ri
n

ci
p

es
 d

’é
va

lu
at

io
n

 u
ti

li
sé

s 
et

 (
2)

 p
ou

r 
ch

aq
u

e 
ca

té
go

ri
e 

d
’im

m
ob

il
is

at
io

n
 c

or
p

or
el

le
, 

le
s 

ta
u

x 
d

’a
m

or
ti

ss
em

en
t 

ap
p

li
q

u
és

 e
t 

le
s 

m
ét

h
od

es
 d

’a
m

or
ti

ss
e-

m
en

t 
u

ti
li

sé
es

, 
ai

n
si

 q
u

’u
n

e 
ré

co
n

ci
li

at
io

n
 d

e 
la

 v
al

eu
r 

d
’a

c-
q

u
is

it
io

n
, 

d
es

 p
lu

s-
va

lu
es

 d
e 

ré
év

al
u

at
io

n
 e

t 
d

u
 c

u
m

u
l 

d
es

 
am

or
ti

ss
em

en
ts

, à
 l

’o
u

ve
rt

u
re

 e
t 

à 
la

 c
lô

tu
re

 d
e 

l’e
xe

rc
ic

e.

L’
an

n
ex

e 
d

oi
t 

ég
al

em
en

t 
in

d
iq

u
er

 s
i 

d
es

 i
n

té
rê

ts
 i

n
te

rc
al

ai
re

s 
so

n
t 

im
p

u
té

s 
à 

ce
rt

ai
n

es
 i

m
m

ob
il

is
at

io
n

s 
co

rp
or

el
le

s.
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